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Bordeaux, le 6 septembre 2018 
 
 
Aux Correspondants des LP, SEP, EREA  
et SEGPA 
 

 
 
 
   

  Chers(es) collègues, 
 
 Nous renouons enfin avec une pratique que nous avons un peu délaissée ces deux dernières 
années. Même si vous avez la possibilité d'afficher tout article contenu dans les publications papier ou 
numériques issues du SE-UNSA national, académique ou départemental, il nous a semblé important 
de vous faire parvenir de nouveau des informations récentes à épingler sur le panneau syndical de 
façon à les porter à la connaissance de toutes et tous dans l'établissement. D'autant plus que, comme 
vous le savez, une réforme de la Voie Professionnelle est en route. 

 D'autre part, cette année scolaire est une année d'élections professionnelles. Le vote 
électronique se déroulera entre le 29 novembre et le 6 décembre. 

 Jointes à ce courrier, quatre feuilles que vous pouvez afficher sur le panneau syndical : 

 Dernières infos sur la réforme de la voie pro 

 Bilan de la dernière CAPA (10 juillet) sur la Hors Classe et la Classe Exceptionnelle des PLP 

 "Bon à savoir à la rentrée" 

 Informations générales 

 

 Le SE-UNSA Bordeaux organisera deux journées d'informations syndicales à destination des 
PLP  

 le jeudi 22 novembre 2018 à Bordeaux, au local du SE-UNSA ; 

 le mardi 27 novembre 2018, dans le sud de l'académie, le lieu restant à préciser. 

 

 Ce sera l'occasion de s'informer, d'échanger et de débattre sur tous les aspects de la réforme 
de la "voie professionnelle" : grilles horaires élèves, moyens complémentaires pour dédoublement et 
accompagnement, apprentissage, Bac Pro G.A., carte des formations, statut des PLP… 

 Merci de réserver sur vos agendas une de ces deux journées. 

 Une présentation plus détaillée de ces deux journées, accompagnée d'un modèle 
d'autorisation d'absence, parviendra ultérieurement à tous les adhérents du SE-UNSA PLP et 
contractuels exerçant en LP, SEP, EREA et SEGPA. L'autorisation d'absence est de droit. Elle est à 
déposer auprès de votre chef d'établissement un mois avant la date de la journée syndicale, soit avant 
les 22 et 27 octobre 2018. 

 N'hésitez pas à nous contacter pour tous problèmes concernant votre établissement, ou 
toutes demandes d'informations. 

 Nous sommes disponibles si vous souhaitez que nous venions dans votre établissement 
animer une réunion d'informations syndicales. 

 Merci encore pour votre implication. 

 Bien cordialement. 

 
 Laurent LAPEYRE Christian BASSET 
 Responsable académique "Voie Pro" Secrétaire Académique   


